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MÉMOIRE
POUR la Dame de Prévost & la Demoiïèlle 

de Vaulx la fœur, héritières de la Dame de 
Nyon leur tante, Intimées.

À CO N T RE les Légataires particuliers de la 

Dame de Nyon, Appdlans.

PARTAGE
En la Deuxième Chambre des Enquestés ,

Sur la quefiion de fçavoir fi une date détachée d'un 
Tefiament olographe s & qui nyefi placée que dans 
la forme d'une date épifiolatre, c efi-a-dire dans la 
partie la plus haute dtîfrontifpice du Tefiament, peut 
faire valider le Tefiament comme daté régulièrement.

Ou fi au contraire la date étant néceflairement de 
leflence du Tefiament, le vœu de T Ordonnance de 
173 y ne peut être rempli que lorfque la date efi liée 
au corps du Tefiament, & de façon quelle fa fie in~ 
trinfequement partie de tout fon contexte.

E T t e queftion n’a jufqu’à préfent été préjugée 
par aucun Arrêt; le Bailliage dé Nevers eft peut- 

êyg même le feul Tribunal du Royaume oùTefpéce 
y^aitécépropofée. A
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Les premiers Juges ont déclaré nul le Teftament 
olographe de la Dame de Nyon, & tout concourait 
pour déterminer le parti qu’ils ont embrafle.

i°. Il n’y a de vraye date à un Teftament qu’autant 
qu’elle fait partie du Teftament même ,& celle que 
l’onfuppofoit au Teftament de la Dame deNyon en 
étant abfolument détachée , elle ne pouvoir que lui 
être étrangère.

2°. Cette date ne pouvoit convenir au Teftament; 
cela étoit démontré, d’un côté parla certitude qu’au 
1.6 Novembre 1756 la Teftatrice n’avoit pû difpofer 
d’effets, qu’elle n’avoit fait acheter qu’à la fin de Dé­
cembre , & d’un autre côté par la certitude qu’elle 
n’avoit pu au 16 Novembre s’occuper de recom- 
penfer le Médecin, qui ne lui avoit donné les pre­
miers foins que le 11 Décembre 1756.

30. Dans l’hypothèlè d’une date valable, leTefta­
ment a été terminé par la fignature de la Teftatrice, 
& le prétendu legs de les deux bagues fines, & de la 
fommede 6000 liv. au profit de la Demoifelle Derel- 
cherolles étoit nul, comme n’ayant été littéralement 
exprimé ni par le terme de legs, ni par celui de don.

40. Dans la même hypothèfe d’une date valable , 
nul doute que le Teftament avoir été clos par la pre­
mière fignature de laTeftatrice, & qu’ainfi toutes 
les autres dilpofitions fublequentes n’ayant pu former 
qu’autant de Codiciles particuliers, ils étoient radi­
calement nuis, comme n’ayant ni les uns ni les autres 
aucune forte de date.

Les premiers Juges avoient donc plus de motik.7^ • 
qu il n en falloir pour prolcrire le Teftament dont a
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s’agit; mais comme dans le dilpofitif ils n’ont énoncé 
qu’une des raifons de décifion, en n’y parlant que du 
vice de là date en tête du Teftament, Meflieursen pro­

te\Ueï"-

cédant au jugement du Procès, ont cru qu’il étoit de 
leurlàgeffe decommencer par approfondir la valeur de 
cette nullité qui àvoit affecté lesjuges deNevers& c’eft 
en opinant fur cet objet particulier que Meilleurs ont 
été partagés dans leurs avis ; toutes les autres nullités 
que l’on a oppofé au Teftament n’ont point été enta­
mées dans le rapport de l’affaire. Ainli l’objet du par--
tage ne porte exactement que fur la queftionde fça- 
voir, fi ce que les Légataires de la Dame de Nyon 
préfentent comme la date de Ion Teftament, peut ou 
non lui être propre, & fervir pour fa validité.

Nuis Teftamens ne peuvent valoir s’ils n’ont une 
date certaine ; cette maxime eft confacrée par tant de 
Loix & d’Arrêts qu’elle ne peut recevoir aucune con­
tradiction ; mais dans l’efpece d’un Teftament olo­
graphe , fufiit-il pour fa validité d’une date placée en 
tête de fon trontifpice, fans qu’il foit néceffaire qu’elle 
faffe corps avec le Teftament même, qu’en un mot 
elle ne foit placée que dans la forme d’une date épif- 
tolaire, &. telle que l’on va la figurer :

^ÛAoï^ Le 16 Novembre 17 $6*
À*

Après avoir demande pardon à Dieu de tout mon 
&c.

AoVxt J^Teftament olographe de la Dame de Nyon n© 
rouvant daté que dans cette forme} peut-il valoir!



le vœu del’Ordohnance de 173V eft-il rempli ou ne 
l’eft-il pas ? Les heritiers de la Dame de Nyon fou- 
tiennent la négative, & elles l’établilfent par la décli- 
nailbn même de la loi.

Nul doute dans le droit que la date eft de néceflîté 
ablblue dans un Teftament olographe, que fans elle 
il ne peut fubfifter, quelle eft de fon eflence & de 
fa fubftance ; comment lui reconnoître ces deux Ca- 
raéleres, fi elle n’eft tn tabula teflamenti, fi elle ne fait 
corps avec le Teftament même par une liaifon qui la 
rende intrinlèque 8c individuelle du Teftament? & 
peut-elle en faire partie lorfqu elle en eft totalement 
détachée, comme dans l’efpece que l’on vient de re* 
tracer ?

L’importance d’afiùrer les véritables dates des Tef- 
tamens olographes, & de prévenir tous les doutes fur 
1 exactitude d’une formalité dont doit dépendre leur 
validité, a fait introduire une nouvelle loi, qui en 
prefcrivant delpotiquement l’efpece, le nombre & 
1 ordre des formalités à obferver à l’avenir, pour dif- 
pofer olographement, n’a fait que remédier aux in- 
conveniens qui naifibient d’un ulàge arbitraire quant 
aux formalités, & c’eft l’Ordonnance de 173 j , qui 
pour ne laifièr aucune équivoque fur l’époque des 
Teftamens olographes, a voulu que la date fû.t dans 
le Teftament meme, en lui faifant précéder immé-j 
diatement la fignature du Teftateur, l’intention de h 
Loy à cet egard eft clairement développée par les ar- 
ticles 20,29 & 3J. r I

L article 19 commence par confirmer l’iifa^u^MBÉap " 
Teftamens olographes; l’article 20 , veut que
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Teftamens {oient entièrement écrits, datés & lignes 
de la main du Teftateur ; l’article 29 , en parlant 
des Teftamens de ceux qui font actuellement fervans 
dans les armées, porte qu’ils feront entièrement écrits, 
datés & lignés de la main de celui qui les aura faits ; 
l’article 35, dit qu’en tems de pefte; toutes les dif- 
politions Teftamentaires feront valables fi elles font 
écrites, datées & lignées de la main du Teftateur 5 
l’article 47, porte enfin que toutes les difpofitions 
de l’Ordonnance concernant la date & la forme des 
Teftamens, Codiciles ou autres A êtes de derniere 
volonté feront exécutées à peine de nullité.

Dans tous ces articles où le Légillateur a répété la 
même volonté, l’on voit qu’il n’a pas voulu qu’un 
Teftament olographe fut indifféremment daté, écrit 
& ligné du Teftateur, ou écrit,daté & ligné , il eft 
confiant au contraire que pour fa validité, il a im-' 
pofé la néceflîté d’obferver l’ordre des formes pref- 
crites ,1°. Que la dilpofition fût écrite en entier de 
la main du Teftateur. 20. Qu’elle fût datée , & que 
la date précédât la fignature du Teftateur.

Pourquoi l’Ordonnance de 173 y, a t’elle voulu 
qu’un Teftament olographe fût écrit , daté & ligné 
& qu’il ne fût pas indifférent de le datter avant ou 
après fa rédaction ? c’eft qu’une date mile en tête de 
la page où commence le Teftament , ne préfente ja- 

; mais qu’une date détachée du corps du Teftament 
Lmême, & qui conféquemment ne pouvant être cen- 
fée en faire partie, lalailfe dénuée d’un des principaux 
cg^aéteres que la Loi exige pour {à validité ; quelle 
idée en effet peut-^on £e former d’une date de Tef-



tament qui ne fe trouve que dans le haut du front if-' 
pice & dans la forme que l’on date une lettre ? Une 
date placée de cette façon ne peut jamais qu’indiquer 
le jour que le Teftateur a eu l’intention de rédiger 
fes difpofitions , mais elle n’aflure ni le jour où le 
Teftament a été commencé, ni celui où il a été fini, 
circonftance d’autant plus critique que c’eft elle feule 
qui peut caraétérifer l’époque de la derniere volonté 
du Teftateur.

Si l’on en croit les Légataires de la Dame de 
Nyon,le fyftême que l’on leur oppofe n’eft qu’un 
tiflu de fiibtilités dont l’erreur eft la baze , & qui ne. 
fe trouvent étayées que dediftinétionsfcholaftiques à 
la faveur defquelles l’on s’eft flatté, difent-ils, de 
faire taire lesLoix, mais ce reproche injurieux & qui 
ne peut figurer dans cette affaire fous quelque face , 
que l’on le préfente, en impofera-t’il à des Magif 
trats fcrupuleux obfèrvateurs de la Loi, & qui s’en 
font une de la faire executer à la lettre , ils en font, 
à la vérité les Interprètes , mais ce n’eft que lors­
qu’elle laiffe à defirer fur l’étendue de fon vœu , &. 
lorfque comme dans l’efpece elle parle nettement 
& impérieulèment, c’eft le cas où ftriélement atta­
chés à fà rigueur , ils ne s’occupent que du foin 
de lui faire obéir, parce qu’il n’eft jamais permis, 
de l’énerver par une interprétation également impra­
ticable & indécente, toutes les fois que fa difpofition 
eft précife , littérale, & que dans fon même contex­
te elle fe trouve toujours repetée dans les mêmes 
termes ; c’eft en effet ce qui caraéterife la force & 
la fiabilité de fon vœu. Difons donc que les arti-
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clés 20 f 2p & 35 de l’Ordonnancede 173 5-, vou­
lant également que dans ce même ordre de forma­
lites , le Teftament olographe foit écrit, daté & 
ligné ,il n’eft paspolfible de l’intervertir làns vio­
ler le vœu textuel d’une Loi qui au relie n’a été 
introduite & rédigée que dans la vûe de couper ra­
cine aux abus qui naifloient de formalités envifagées 
dans une obfervation contraire à celle qu’elle a 
adoptée.

Il ne falloit point de Loi nouvelle pour dire qu’un 
Teftament olographe devoit être écrit de la main 
du Teftateur ; il n’en falloit pas non plus pour pref- 
crire la néceflité d’une date, parce que de tout tems 
la date a été de nécelïïté abfolue ; il n’en falloit pas 
enfin pour annoncer qu’un Teftament ne feroit vala­
ble qu autant qu’il feroit ligné du Teftateur , puifque 
jamais Teftament olographe n’a pu valoir fans le fceau 
du Teftateur, & qui ne peut s’opérer que par fa ligna- 
ture ; l’Ordonnance de 173 5, auroit donc été fuper- 
due &. meme làns objet, fi elle n’avoit rien ajouté 

oû^' aux précédentes , or comme aucune Loi ne peut être
illufoire , & que l’on doit toujours lui prêter des 

ç, vûts de fagelfe, & de néceftité pour le bien public ,
l’on ne peut pas dire aufli que l’Ordonnance de 173 e 

eu Pour °kjet que ce que toutes les Loix du 
Royaume avoient prefcrit antérieurement , car de 

. tout rems, il a fallu pour la validité d’un Teftament
olographe, qu’il fût daté , écrit & ligné de la main 

- du Teftateur.
oec°t'^es Ma.is c*e l’imerverCon de ces trois formalités fi 
\es & fisptaües, il en eftrefultédesinconvéniens qui ont 
\Jotce>-'W ; ‘



fait fentir toute l’importance d’en prévenir les pro- 
grès, en déterminant un ordre dans leur obfervation, 
c’eft cet ordre qui a fait la prévoyance d’une Loi 
recente. L’Ordonnance de 1735 a voülu 4üe la date 
mile aux Teftamens olographes fût intrinlèque aux 
Teftamens mêmes, & de façon que le tout fût iden­
tifié, & c’eft alfurement ce qui ne fe peut faire qu’en 
liant la date au Teftament, & en la faifant précé­
der la fignature qui doit terminer & compléter le 
Teftament.

De toutes les formalités qui font prefcrites pour 
la validité des Teftamens olographes, il n’y en a au­
cune qui ne foit de rigueur abfolue, & qui confé- 
quemment ne foit inaltérable ; il n’eft point permis 
d’interpreter une Loiprécife & delpotique , une loi 
qui veut l’execution de tout ce quelle prefcrit, & 
qui ne prefcrit rien de plus ni de moins que ce quelle 
prévoit ; défigurer fes exprelïions, c’eft chercher à 
déranger toute l’harmonie de fon contexte , en un 
mot, toutes les formalités introduites pour les Tefta­
mens olographes , doivent être obfervées dans un 
ordre méthodique , c’eft de leur enchaînement que 
la Loi même a formé fon vœu, les unes & les autres 
n ont été prevûes que pour alfurer réciproquement 
& par leur liaifon , l’époque de la- dernière volonté 
du Teftateur, or l’on ne peut pas dire que la date 
placée en telle du Teftament de la Dame de NyonfJ 
puilfe produire cette effet, s’il eft vrai quelle n’JI 
aucune forte de liaifon, & quelle eft abfolumenf® 
étrangère au corps de ce Teftamenï , peut-elle e- 
être détachée. fam> perdre le rapport qü’elle*S®«A «.•
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avoir avec lui ? Peut-elle enfin faire date pour le 
Teftament & lui iervir, s’il elle en eft totalement 
féparée , & fi rien ne prouve qu’elle ait été Ipéciale- 
ment deftinée pour ce Teftament.

Si au lieu d’une date dégagée du corps du Tefta­
ment, elle avoit du moins été placée dans le com­
mencement des difpofitions , fi , par exemple , a la 
fuite de ces premiers mots : .Après avoir demande, 
pardon à Dieu de tout mon cœur t&c. la Teftatrice 
avoit dit je fats mon Teftament, ce i6 Novembre 
175*6, ce feroit le cas où les Légataires pourroienc 
dire que le Teftamentauroitune date, puifquilsen 
trouveroit une dans le contexte du Teftament, & 
il ne refteroit plus que la queftion de fçavoir fi , 
pour la perfection de tout le Teftament, elle auroit 
dû être repetée à la fin & immédiatement avant la 
la fignature de la Teftatrice ; mais font-ils dans cette 
hypothèfe qui feule pourroit leur fournir une raifon 
apparente pour loutenir que le Teftament dont il 
s’agita une date? Ce Teftament n en énoncé au­
cune ni dans Ion commencement ni dans fa fin , & 
c’eft fe jouer de la Loi, fi on lui fùppofe une date 
qui n’étant placée que dans la forme d une date 
epiftolaire , laifle ignorer le véritable objet pour,1e- 

^quel elle avoit été deftinée j a qui perfuadera-t on 
Iqu’elle puifle jamais fuppléer ce que 1 on appelle une 
date de Teftament qui ne peut être telle qu’autant 
■qu elle fe trouve in JubjlanttaTejlamenti, , , 
Sf En vain, dit-on, que fi le Teftament dont il sa- 
gic^étoit fait devant Notaires, la date, quoiquen 
È^te n’en feroit pas moins valable : ce propos méri­
tait bien d’être développé pour le rendre intelligi^



IO
ble ; a-t’on voulu dire qu’un Teftament pafle parde- 
vant Notaires & dont la date fèroit placée comme 
celle dont il s’agit > n’empêcheroit pas que le Tefta- 
ment ne fût valable 1 Si cela eft, le propos n’eft qu un 
foplrilme qui révolte toutes les Loix.

A-t’on voulu dire que dans un Teftament reçu par 
des Notaires qui font dans l’ufage de commencer 
leurs aéles par conftater le jour de leur opération en 
difant, cejourd’ hui, &c. & fans qu’à la fin ils répè­
tent nommément la date qu’ils ont fpécifiée au com­
mencement , les Teftamens n’en font pas moins va­
lables? Si c’eft-là ce que l’on a prétendu Ibutenir , 
le fyftême n’eft plus que de comparaifon , & en ce 
cas, il eft abfolument faux, parce qu’il porte fur un 
paralelle qui n’eft pas tolérable.

i°. Il s’agit ici d’un Teftament olographe & pour 
lequel la Loi a établi des formalités toutes differentes 
de celles qu’elle a introduit pour des Teftamens re-4 
»çus par des Officiers publics.

2.0. Nulle doute que de la maniéré dont les No­
taires datent les Teftamens qu’ils reçoivent , l’é­
poque fe trouve toujours renfermée dans le contexte 
du Teftament, ainfî nulle analogie entre la forme 
qu’ils obfervent & celle que l’on a donné au Tefta­
ment olographe dont il s’agit.

Nul parallèle à faire entre la date mife au com­
mencement du Teftament reçu par les Notaires & la 
date placée en tête d’un Teftament olographe tel f 
que celui de la Dame de Nyon ; qu’eft-ce qui igno­
re que l’ufage des Notaires eft de répéter à la fir^de 
leurs aéles l’époque qu’ils leur ont donné en com­
mençant; & que cela fe fait toujours en ces termes,
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fait Van & jour que defflis ; ce font ces expreffions 
qui répètent la date de l'aéte & qui confirment que 
le jour que les Officiers l’ont dit, commencé, eft le 
même que celui qu’il a été clos & confommé.

Cette répétition que les Notaires font à la fin de 
leurs àétes n’eft que pour plus grande exaélitude, 
& n’eft point du tout de néceflité, fur-tout pour un 
Teftament dont l’opération n’eft jamais pour eux que 
celle d’un même jour, auffi cette répétition n’a-tclle 
été prévue par aucunes Ordonnances du Royaume, 
ce n’eft pas qu’elle ait été oubliée, mais c’eft parce 
qu’elle a paru fuperflue dans la circonftance où la fi- 
gnature des Notaires attefte toujours la vérité de tout 
ce qui eft énoncé dans leurs aéles qui font faits in 
eodem tempore , uno & eodem contextu.

Mais il n’en eft pas de même d’un Teftament olo­
graphe qui pouvant être fait dans le cours de plufieurs 
années , & n’étant point daté à fa fin , laifferoit tou­
jours dans le doute s’il auroit été continué & fini dans 
un tems où le Teftateur auroit eu une faculté legale 
pour difpofer, c’eft donc le danger de cet inconvé­
nient qui entr’autres a formé le vœu de l’Ordon- 
nance de 1735 » en exlgeant ftriélement que les 
Teftamens olographes fuilent datés à la fin, & que 
la date fut terminée par la fignature du Teftateur ; 

^comment veut-on concilier le Teftament de la Dame 
de Nyon avec ce vœu de l’Ordonnance de 1735 8ç 
fuppofer qu’il en ait rempli l’efprit, fi non feulement 
il n’eft point daté à fa fin , & s’il ne l’a pas même été 
da^Mucune partie de fon compofé ? Eft-il poffible 

•d’hdmettre comme analogue à ce Teftament une 
date totalement détachée de fon commencement.
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de fon contexte 8c de fa fin, & s’il ne peut y avoir 
d’analogie, la nullité peut-elle faire la plus légère 
difficulté ?

La nullité de la date du Teftament dont il s’agit , 
eft textuellement prorfoncée par l’Ordonnance de 
I73y , la nullité du même Teftament eft d’ailleurs 
démontrée par la certitude que la date du 16 No­
vembre lyytf ne peut abfolument lui convenir, 8c 
cette certitude eft portée au plus haut degré d’évi­
dence par l’impoftibilité phyfique qu’au 16 Novem­
bre 1756, la Teftatrice léguât la plupart des choies 
dont elle a difpofé ; elle ne les avoit point alors, 
elle n’en avoit pas même prévu l’acqufition, ce font 
des circonftances importantes qui n’échapperont 
point à l’attention de M. le Rapporteur, 8c c’eft pré- 
cifément dans l’efpece de la plupart des legs qu’a fait 
la Dame de Nyon que la Cour trouvera en même- 
tems la preuve de la néceffité que la date de fon Tef­
tament précédât fa fignature, & de l’utilité de la Loi 
qui, en prévoyant la néceffité de la date 8c les incon- 
véniens de la placer indifféremment, a voulu qu’elle 
fût terminée parla fignature du Teftateur.

Monfieur DE CHAVANES, Monsieur S A G ET , 
Comparùteur. Rapporteur.

M* D OLLET DE 
Solieres, Avocat.

Rossignol, 
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